
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE PROCÈS VERBAL
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 6 NOVEMBRE 2025

numéro
LODÈVE BC_PV_251106_08

----------

L'an deux mille-vingt cinq, le six novembre,
Le Bureau communautaire, dûment convoqué le trente et un octobre deux mille vingt-cinq, s'est
réuni  en  session  ordinaire,  salle  du  conseil  de  l'Espace  Marie-Christine  BOUSQUET,  sous  la
Présidence de Jean-Luc REQUI.

nombre de
membres

en exercice 15

présents 13

exprimés 13

Présent  s   : 
Jean-Paul PAILHOUX, Claire VAN DER HORST, Jean TRINQUIER, Bernard
GOUJON, Daniel  FABRE, Gaëlle LEVEQUE, Jean-Marc SAUVIER, Fadilha
BENAMMAR KOLY,  David  BOSC,  Valérie  ROUVEIROL,  Jean-Luc  REQUI,
Bernard JAHNICH, Daniel VALETTE. 
Absents :
Jérôme VALAT, Frédéric ROIG.

 

Jean-Luc REQUI souhaite la bienvenue et procède à l'appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la
séance.

Le Bureau communautaire désigne Jean TRINQUIER comme secrétaire de séance.

Jean-Luc REQUI soumet à l’assemblée l’ordre du jour.

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



   

DÉLIBÉRATION N°BC_251106_1 : Approbation des demandes de subventions de
fonctionnement auprès des différents partenaires pour l'année 2026

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU  la  délibération  n°CC_200728_02  du  Conseil  communautaire  du  28  juillet  2020,  relative  à
l’attribution des délégations au Bureau communautaire,

CONSIDÉRANT le  tableau  de  synthèse  des  demandes  de  subventions  auprès  des  différents
partenaires pour l’année 2026 annexé à la présente délibération,

CONSIDÉRANT que pour plus de facilité de gestion des échanges avec les différents partenaires,
chaque  demande  fera  l’objet  d’un  extrait  du  registre  des  actes  avec  une  sous  numérotation
spécifique,

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Bureau
communautaire   :

- ARTICLE 1 : APPROUVE les demandes de subventions de fonctionnement auprès des différents
partenaires pour l’année 2026, selon le tableau de synthèse annexé à la présente délibération,

-  ARTICLE 2 : AUTORISE  le Président ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que  le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20251106-lmc122111-DE-1-1
Date de télétransmission : 07/11/25
Date de publication: 12/11/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



 



 

 

DÉLIBÉRATION N°BC_251106_2 : Demande de subvention auprès de la Direction
régionale des affaires culturelles Occitanie pour les actions culturelles de l'année
2026

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU  la  délibération  n°CC_200728_02  du  Conseil  communautaire  du  28  juillet  2020,  relative  à
l’attribution des délégations au Bureau communautaire,

CONSIDÉRANT que Résurgence, saison et festival des arts vivants, porte une politique culturelle
dédiée aux arts vivants dans leur diversité, tout au long de l’année, sur l’ensemble du territoire
Lodévois et Larzac,

CONSIDÉRANT que  dans  ce  cadre,  des  actions  culturelles  visant  notamment  à  toucher  et
impliquer la jeunesse sont spécifiquement mises en place chaque année, dans une perspective de
généralisation de l’éducation artistique culturelle,

CONSIDÉRANT que ces actions sont  estimées à quatre-vingt-quatorze-mille-huit-cent-soixante-
deux euros Toutes Taxes Comprises (94 862 € TTC),

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Bureau
communautaire   :

-  ARTICLE 1 : SOLLICITE une subvention d’un montant  de vingt-cinq-mille  euros  (25 000 €)
auprés  de la  Direction  Régionale  des  Affaires  Culturelles  (DRAC)  Occitanie pour  les  actions
culturelles de Résurgence, saisons et festival des arts vivants de l’année 2026, dont le budget
global est estimé à quatre-vingt-quatorze-mille-huit-cent-soixante-deux euros (94 862 €), selon le
projet de plan de financement suivant :

- DRAC Occitanie 25 000 euros dont :

- parcours amateurs  5 000 euros, - parcours scolaires ........ 5 000 euros,

- scolaires associés  5 000 euros, - territoire d’eau ............ 10 000 euros,

- Communauté de communes Lodévois et Larzac 69 862 euros,

- ARTICLE 2 : AUTORISE  le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié selon la
réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20251106-lmc122233-DE-1-1
Date de télétransmission : 07/11/25
Date de publication: 12/11/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION N°BC_251106_3 : Demande de subvention auprès de la Direction
régionale  des  affaires culturelles  Occitanie  pour  la  réalisation  des  actions de
l'année 2026 dans le cadre de Pays d'art et d'histoire 

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU  la  délibération  n°CC_200728_02  du  Conseil  communautaire  du  28  juillet  2020,  relative  à
l’attribution des délégations au Bureau communautaire,

VU la délibération n°CC_230921_01 du Conseil communautaire du 21 septembre 2021, relative à
la convention Pays d’art et d’histoire Lodévois et Larzac avec la Direction Régionale des Affaires
Culturelles (DRAC) Occitanie, sur le renouvellement du label Ville d’art et d’histoire et l’extension
en Pays d’art et d’histoire, portant les objectifs :

- valoriser les patrimoines et promouvoir la qualité architecturale,
- développer une politique des publics,

CONSIDÉRANT que les nombreuses actions de connaissance du territoire sont menées à travers
des études historiques, anthropologiques, archéologiques, etc et par la constitution d'un comité
scientifique et d'un fond de documentation : ce travail est mené en collaboration avec les structures
institutionnelles,  également  à  l'aide  des  structures  ressources  du  territoire  (associatives,
individuelles),

CONSIDÉRANT qu’il s'agit d'autre part de mettre en oeuvre les moyens de conserver et restaurer
le patrimoine et de sensibiliser le grand public,

CONSIDÉRANT que les actions de l’année 2026 sont estimées à neuf-mille euros (9 000 €),

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Bureau
communautaire   :

- ARTICLE 1 : SOLLICITE une subvention d’un montant de cinq-mille-cinq-cents euros (5 500 €)
auprés de la DRAC Occitanie pour la réalisation des actions de l’année 2026 dans le cadre de
Pays d’art et d’histoire, dont le budget global est estimé à neuf-mille euros (9 000 €), selon le projet
de plan de financement suivant :

- DRAC Occitanie 5 500 euros,
- Communauté de communes Lodévois et Larzac 3 500 euros,

- ARTICLE 2 : AUTORISE  le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 :  DIT que  le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20251106-lmc122272-DE-1-1
Date de télétransmission : 07/11/25
Date de publication: 12/11/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION N°BC_251106_4 : Demande de subvention auprès de l'Agence de
l'eau  Rhône  Méditerranée  Corse  pour  la  réalisation  en  interne  de  l'étude
d'élaboration du troisième plan pluriannuelle de gestion des cours d'eau et des
milieux aquatiques en Lodévois et Larzac sur la période de 2025 à 2035

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la  délibération  n°CC_200728_02  du  Conseil  communautaire  du  28  juillet  2020,  relative  à
l’attribution des délégations du Bureau communautaire,

VU la  délibération  n°CC_180705_06  du  Conseil  communautaire  du  5  juillet  2018,  relative  à
l’approbation du dossier réglementaire de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) pour le gestion de la
Lergue et ses affluents,

VU la  délibération n°CC_180705_07 du Conseil  communautaire du 5 juillet  2018, relative  à la
validation du deuxième plan de gestion de la Lergue et ses affluents,

CONSIDÉRANT le choix de réaliser en interne l'étude d'élaboration du troisième plan pluriannuel
2026-2036 de gestion des cours d'eau et des milieux aquatiques en Lodévois et Larzac,

CONSIDÉRANT  qu’après une première phase de rencontres des Communes pour faire le point
des enjeux, la phase de rédaction de la stratégie et du plan d'action va commencer jusqu'à la mise
en place d'une DIG pour dix ans qui sera finalisée en 2026,

CONSIDÉRANT qu’une  demande  de  subvention  peut  être  faite  à  l'Agence  de  l'eau  Rhône
Méditerranée  Corse  d’un  montant  de  quarante-neuf-mille  euros  (49 000  €),  pour  prendre  en
compte l’ensemble des frais  afférents  dont  le  temps de travail  du chef  de projet  GEstion des
Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) évalué à cinquante pour cent (50
%) de sa charge sur la période de novembre 2025 à décembre 2026,

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Bureau
communautaire   :

-  ARTICLE 1 : SOLLICITE une  subvention  auprès  de l’Agence  de  l’Eau  Rhône Méditerranée
Corse (AERMC) d’un montant de quarante-neuf-mille euros (49 000 €), pour prendre en compte
l’ensemble  des  frais  afférents  dont  le  temps de travail  du chef  de projet  GEstion des Milieux
Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) évalué à cinquante pour cent (50 %) de sa
charge sur la période de novembre 2025 à décembre 2026,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera  transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20251106-lmc122334-DE-1-1
Date de télétransmission : 07/11/25
Date de publication: 12/11/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION N°BC_251106_5 :  Attribution des lots 1 et 2 du marché pour la
location  longue  durée  de  véhicules  de  collecte  et  de  transport  de  déchets
ménagers

VU  le  Code de la  commande publique,  et  en particulier  les articles  L.2124-2,  R.2124-2 1°  et
R.2161-2 à R.2161-5  spécifiant que le montant des prestations étant supérieur au seuil de deux-
cent-vingt-et-un-mille euros Hors Taxes (221 000 € HT), il est fait recours à une procédure d’appel
d’offres ouvert,

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT), et en particulier l’article L.2122-22 dont
l’alinéa 4,

VU  la  délibération  n°CC_200728_02  du  Conseil  communautaire  du  28  juillet  2020,  relative  à
l’attribution des délégations au Bureau communautaire,

VU l’avis d’appel public à la concurrence publié le 1er juin 2025, relatif à la conclusion d’un marché
pour la location longue durée de véhicules de collecte et de transport de déchets ménagers pour
les lots 1 et 2,

CONSIDÉRANT les offres remises à la collectivité dans le cadre de cette procédure,

CONSIDÉRANT le rapport d’analyse des offres et la décision de la commission d’appel d’offres en
date du 15 octobre 2025,

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Bureau
communautaire   :

- ARTICLE 1 : ATTRIBUE les marchés relatifs à la location longue durée de véhicules de collecte
et de transport de déchets ménagers, comme suit :

- le lot numéro 1 : camion de vingt-six tonnes équipé d’une benne compactrice et d’une grue
avec système de préhension type kinshöfer à la société Montpellier poids lourds Loc pour un
montant forfaitaire annuel de soixante-dix-neuf-mille-trois-cent-vingt euros Hors Taxes (79
320,00 € HT), le taux de Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) étant celui applicable à la location
de véhicules de collecte des déchets ménagers,
- le lot numéro 2 : camion de dix-neuf tonnes équipé d’une benne ordures ménagères de
quatorze  mètre  cubes (14  m³)  avec  basculeur  double  peignes  à  la  Société  par  Actions
Simplifiée (SAS) LOCCA pour un montant  forfaitaire annuel de cinquante-trois-mille-sept-
cent-soixante euros Hors Taxes (53 760,00 € HT), le taux de TVA étant celui applicable à la
location de véhicules de collecte des déchets ménagers,

- ARTICLE 2 : AUTORISE  le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que les marchés sont conclus pour une période d’un an à compter de la
date de livraison effective du véhicule concerné et qu’ils sont reconduits tacitement jusqu’à leur
terme : le nombre de périodes de reconduction étant fixé à trois et la durée de chaque période de
reconduction étant d’un an, la durée maximale des contrats, toutes périodes confondues, est de
quatre ans,

- ARTICLE 4 :  DIT que  le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20251106-lmc122180-DE-1-1
Date de télétransmission : 07/11/25
Date de publication: 12/11/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.































 




